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Ddcret n02005-318 du 29 juillet 2005 portant attributions 
et organisation de la direction gknérale de la prèservation du domaine 
public. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution : 
Vu le décret no 2005-317 du 29 juillet 2005 portant organisation du 
ministere de la rélorme foncière et de la préservation du domaine 
public ; 
Vu le dëcret no 2005-02 du 7 janvier 2005 tel que rectifie par le décret 
na 2005-83 du 02 février 2005 portanl nominadon des membres du 
Gouvernement 

DECRETE: 

TITRE 1 : DES ATTRIBUTIONS 

Article premier : L a  direcüon générale de la prêsenration du domaine 
public est l'organe technique qui assiste le ministre dans l'exercice clc 
ses attributions cn maüère de présenration du dorndne public. 

A ce titre. elle est chargée. notamnient. de : 
- assurer la maîtrise du domaine public. centraliser les infornialions 

sur l'ensemble de biens et droits mobiliers et inimobiliers, corporels 
et incorporels du domaine publie : 

- elaborer et constituer le fichier des biens constituiiis du doinaine p~iblic : 
- proposer le cadre juridique. législatif et régleineiilaire de gestion. 

d'aclministration et de présenration du doniaine publie ; 
- suivre et controler l'application de la législation el de la réglementa- 

lion du domaine public: 
- éludier, proposer et exécuter les mesiAres, les mécanismes et les 

disposilions en vigueur se rapportant a la sunjeillance, la protection 
et la présenration du domaine public : 

- assurer les relations techniques di1 ministère avec les stmctui-es, 
les institutions nationales et locales iillpliquées dans la gestion el 
l'administration du domaine public : 

- 17eiIier a l'accompiissement des actes de gestion et d'aclministration 
du clornaine public ; 

- participer à l'élaboration el l'application des documents 
d'urbanisme d'orientation, d'organisation et d'ainénagemenl 
executés et mis en oeuvre par clifferents rninisréres ; 

- connaitre du contentieux relevant de la gestion et de I'adminislra- 
tion du domaine public en relation avec les structures techniques 
cles ministères compétents: 

- assurer la diffusion et la vulgarisation de la legisladon et de la régle- 
mentation en vigueur sur  la préservation du domaine public. 

Article 2 : L a  direction générale de la préservatiori du doinaine public 
esi dirigée et animée par un directeur géncral. 

Article 3 : Ia direction générale de la prèscrvation du domaine public, 
outre le secrétariat de direction, le senrice informatique, des archives et 
de la docuinentation, comprend : 

- la direction de la reglementalion et du contentteux ; 
- la direction du domaine public ; 
- la direction des affaires adminisiratir~es el financières ; 
- les directions départementales. 

Chapitre 1 :pu secrétariat de direction 

Article 4: ï,c secrétariat de direction est dirigé et  animé par un  chef de 
secrétariat qui a rang de chef de service. 
Le secrétariat de direction est chargé de tous les travaux de secrétariat, 
notamment. de : 

- la réception et l'ex~édition du courrier ; 
- l'analyse samrnaire des correspondances et autres docunienls 

administratifs ; 
- et, d'une maniëre gentraie, de toute autre tâche qui peut lui ëtre confiée. 

Cfiapitre II  : Du service inJormatique. des archives et 
de la documentation 

Article 5 : Le çenice informatique. des archives et de la documenla- 
tion est dirigé et animë par un chef de service. 

te senrice informatique, des archives et de la documentation est 
chargé, notamment. de : 

- conslituer et gërer les fichiers fonciers du domaine public; 
- organiser et gercr le systéme informatique : 
- constituer et gérer la bibliothèque : 
- gerer les archives et la documentation. 
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Chapitre 111 : de la direction de la réglementation 
et du contentieux 

Article 6 : La direction de la règlementation et du contentieux est diri- 
gée et animée par un directeur. 
Elle est chargée, notamment. de : 

- proposer le cadre législatif et réglementaire de gestion, d'adminis- 
tration et de présemation du domaine public ; 

- élaborer, en relation avec les structures techniques cornpetentes de 
18Etat, la rêglementation spécifique 5 chaque catégorie des 
domaines constitutifs du domaine public; 

- gérer les contentieux relevant de la gestion et  de l'administration du 
domaine public en relation avec les structures techniques des 
ministères compétents : 

- assurer la diffusion et la vulgarisation de la législation en vigueur 
sur  la préservation du domaine public ; 

- faire appliquer la législation et la reglementation en vigueur sur la 
préservation du domaine public. 

Article 7 : L a  direction de la réglementation et du contentieux comp- 
rend : 

- le service de la réglementation ; 
- le seMce de la diffusion et de la vulgarisation ; 
- le service du contentieux. 

1 et animé par un secrétaire qui a rang de chef de bureau. 
! 

Chapitre 1V : De ta direction du domaine public . i 
Article 8 : La direction du dotnaine public est dirigée et animée par un 
directeur. Elle est chargée, notamment, de : 

- ëlaborer et constituer le fichier des biens constitutifs des 
différentes composantes et catëgories du domaine public de I'Etat, 
des colteclivités decentraliskes et des etablissernenls piiblics ; 

- étudier, proposer et exécuter les mécanismes et les dispositions en 
vigueur se rapportant a Ia surveillance, la protection. la conserva- 
tion et la preservation du domaine public : 

- suivre et contrôler l'application de la lëgislation et de la reglementa- 
Lion du doiiiaine public: 

- assurer les relations techniques du minisiére avec les structures et 
institutions nationales ei sectorielles impliquces dans la gestion et 
l'administration du domaine public ; 

- veiller a la participation du ministère dans I'accomplissernent des 
actes de $estion et d'admiiiiçtration du domaine oul~lic : 

-participer à l'élaboration et  l'application des dacumenls ' 
d'urbanisme d'orientation, d'organisation et d'améiiagemeiit 
exécutés et mis en oeuvre par diffërents ministeres. 

Aatfcla 9 : L a  direction du domaine public comprend : 
- le senrice de l'adrninistralion du domaine public ; 
- le senice de la surveillance et  du controle dc l'occupaîion du 

domaine public. 

Chapitre V: De la direction des afiaireç ûtlrniniçtratiues 
et financières 

Article 10 : La direcfion des affaires administratives et financières est 
dirigée et animée par un directeur. 

Elle est chargée, notamment. de : 
- gérer le personnel et le materiel ; 
- préparer et exécuter le budget. 

Article 11 : La direction des aifaires administratives et financieres 
comprend : 

- le service administratif et du  personnel : 
- le service de l'équipement et du matériel : 
- le service financier et comptable. 

Chapitre Vl : Des directions départementales 

Article 12 : Les directions départementales sont dirigées et animées 
par des directeurs départementaux qui ont rang de chef de service. 

Elles sont chargées, notamment, de : 
- assurer, au niveau local. les missions des administrations centrales : 
- servir de conseil technique aupres des collectivit~s locales. 

Article 13 : Chaque direction départementale comprend : 
- le senrice du domaine public : 
- le service du contentieux ; 
- le senrice administratif et financier. 

TITRE III : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

Article 14 : Les attributions et l'organisation des senrices et des 
bureaux, a créer en tant que de besoin, sont fixées par arrêté du ministre. 

Article 16 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions anté- 
rieures contraires, sera enregistré. publié au  Journal officiel et com- 
muniqué partout OU besoin sera. 

Fait à Brazzaville. le 29 juillet 2005 

Par le Prësident de la République. 
Denis SASSOU NGUESSO 

te minisb-e de la réforme foncière et Le ministre dEtat ministre et de la 
de la pttservation du domaine public, fonction publique de la réforme 

de I'Etat. 

Lamyr NGUELE Jean Martin MBEMBA 

Le ministre de l'économie, 
des finances et du budget, 

Pacifique ISSOIBEKA 

Article 15 : Chaque direction centrale dispose d'un secrétariat dirigé 


